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Municipalité de Saint-Adelme

Procès-verbal- séance ordinaire du 9 mars 2026

  SÉANCE ORDINAIRE DU 9 MARS 2026
PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ADELME

MRC DE LA MATANIE
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de la Municipalité de Saint-Adelme, tenue le mardi le 9 mars 2026 à 19h00, au centre municipal, au 138, rue Principale, Saint-Adelme.
SONT PRÉSENTS
M. le maire






Christian Gauthier
M les conseillers





Julien Ouellet












Martin Boulay



M. la conseillères





Danielle Côté












Mélanie Castonguay


EST ÉGALEMENT PRÉSENTE

La directrice générale, adjointe



Madame Nathalie Fournier
Ouverture de la sÉANCE
M. le maire Christian Gauthier ouvre la séance 19h00 et souhaite la bienvenue aux personnes qui se sont déplacées pour y assister.
Résolution #2026-22
Lecture et adoption de l’ordre du jour

CONSIDÉRANT QUE, les membres du Conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Julien Ouellet et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’adopter l’ordre du jour: 

1. Ouverture de la séance;
2. Adoption de l’ordre du jour;
3. Approbation du procès-verbal du 3 février 2026;
4. Présentation des comptes du mois de février 2026;
5. Engagement de crédit (dépenses) du mois de février 2026
6. Projet intermunicipale gestion des eaux;
7. Projet intermunicipale en sécurité civile;

8. Projet intermunicipale de radar;
9. Projet de thermopompes;
10. Dépôt de la liste des personnes endettées pour les taxes envers la municipalité au 31 décembre 2025;
11. Nomination du directeur général/greffier-trésorier;

12. Varia;
13. Période de questions;

14. Levée de l’assemblée.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS
Résolution #2026-23
Approbation du procès-verbal DU 3 février 2026

La directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe Madame Nathalie Fournier dépose le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 février 2026 et demande simultanément dispense de lecture, les membres du conseil municipal en ayant reçu copie au moins vingt-quatre heures avant la présente séance.

Il est proposé par Monsieur Martin Boulay, et résolu à l’unanimité des conseillers présents;

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 février 2026.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

Résolution #2026-24
APPROBATION DES COMPTES À PAYER, DES CHÈQUES ET DES SALAIRES ÉMIS PAR LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ADELME POUR LE MOIS FÉVRIER 2026
Il est proposé par Madame Danielle Côté et résolu à l’unanimité des conseillers présents:

QUE la Municipalité de Saint-Adelme approuve la liste des comptes à payer au montant de quatre-vingt-trois mille cinq cent quarante et une et onze cents (83 541.11$) et les salaires payés au montant de vingt-six mille soixante et un et quarante-neuf cents (26 061.49$).
QUE ces dépenses sont imputées au fonds d’administration de la Municipalité de Saint-Adelme, représentant un grand total de cent neuf mille six cent deux et soixante cents (109 602.60$).

QUE ces documents font partie intégrante du présent procès-verbal comme s’ils sont ici au long reproduit.

ADOPTÉE À L’UNA
NIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

Certificat de disponibilité de crédits

Je soussignée, Nathalie Fournier, directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe, certifie, conformément à l’article 961 du Code municipal du Québec, que les crédits nécessaires à ces dépenses sont suffisants aux postes budgétaires concernés.

Résolution #2026-25
APPUI-PROJET DE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU VOLET- COOPÉRATION ET GOUVERNANCE MUNICIPALE DU FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ, SOUS-VOLET COOPÉRATION INTERMUNICIPALE GESTION DES EAUX
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Adelme reconnaît avoir lu et pris connaissance du Guide du demandeur concernant le volet – Coopération et gouvernance municipale du Fonds régions et ruralité, sous-volet Coopération intermunicipale; 
ATTENDU QUE les municipalités de Les Méchins, Saint-Adelme, Grosses-Roches, Sainte-Félicité, Saint-Ulric et Saint-Renée de Matane désirent présenter un projet de coopération intermunicipale de la gestion des eaux dans le cadre du volet – Coopération et gouvernance municipale du Fonds régions et ruralité;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Mélanie Castonguay et résolu à l’unanimité des conseillers présents;

QUE le conseil municipal de la municipalité de Saint-Adelme adopte la présente résolution ce qui suit : 
1-Le conseil municipal de la municipalité de Saint-Adelme s’engage à participer au projet de Coopération intermunicipale de la gestion des eaux;
2- Le conseil municipale de la municipalité de Saint-Adelme accepte d’assumer une partie des coûts, à savoir l’apport minimal exigé dans le cadre du programme; 
3-Le conseil municipale de la municipalité de Saint-Adelme désigne MRC la municipalité de Les Méchins comme organisme responsable du projet, et autorise le dépôt du projet dans le cadre du volet – Coopération et gouvernance municipale du Fonds régions et ruralité, sous-volet Coopération intermunicipale; 
4-Le conseil municipale de la municipalité de Saint-Adelme mandate Monsieur Christian Gauthier, maire, le directeur général/greffier-trésorier ainsi que la directrice générale/greffière-trésorière adjointe Madame Nathalie Fournier pour signer tout document nécessaire ou utile ou demandé par l’organisme municipal responsable du projet aux fins de la présente demande de subvention. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

Résolution #2026-26
appui au PROJET DE COOPÉRATION INTERMINICIPALE EN SÉCURITÉ CIVILE
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Adelme reconnaît avoir pris connaissance du Guide du demandeur relatif au volet Coopération et gouvernance municipale du Fonds régions et ruralité (FRR), sous‑volet Coopération intermunicipale;
ATTENDU QUE la MRC de La Matanie, ainsi que les organismes municipaux de Baie-des-Sables, Grosses-Roches, Les Méchins, Saint-Adelme, Sainte-Félicité, Saint-Jean-de-Cherbourg, Saint-Léandre, Sainte-Paule, Saint-René-de-Matane, Saint-Ulric, territoire non organisé (TNO) de Rivière-Bonjour Ainsi que la Ville de Matane, désirent déposer un projet intitulé Coordination du projet de sécurité civile dans le cadre du même programme;
EN CONSÉQUENCE,

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Julien Ouellet
ET RÉSOLU 
QUE le conseil adopte la présente résolution et déclare ce qui suit :

1. Le conseil de la municipalité de Saint-Adelme confirme sa participation au projet Coordination du projet de sécurité
2. Le conseil s’engage à assumer l’apport financier minimal exigé dans le cadre du programme;

3. Le conseil désigne la MRC de La Matanie comme organisme responsable du projet, et l’autorise à déposer la demande dans le cadre du volet Coopération et gouvernance municipale du FRR, sous‑volet Coopération intermunicipale;

4. Le conseil mandate Monsieur Christian Gauthier, maire, le directeur général/greffier-trésorier ainsi que la directrice générale adjointe Madame Nathalie Fournier, pour signer tout document nécessaire, utile ou requis par l’organisme responsable aux fins de la présente demande de subvention.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

résolution #2026-27
AUTORISATION DE SIGNATURE -PROJET INTERMUNICIPALE DE RADAR

ATTENDU QUE la municipalité a déposé une demande d’aide financière dans le cadre du Programme d’aide financière du Fonds de la sécurité routière (PAFFSR);

ATTENDU QUE le Ministère des Transports et de la Mobilité durable a confirmé l’octroi d’une aide financière maximale de 11 439 $ pour la réalisation du projet « Installation de deux radars pédagogiques », dossier PAFFSR_20250709-062;

ATTENDU QUE la municipalité doit signer une convention d’aide financière avec le Ministère afin de recevoir cette aide;
ATTENDU QU’il y a lieu de désigner un nouveau signataire pour représenter la municipalité dans ce dossier;
EN CONSÉQUENCE,

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Danielle Côté;

ET RÉSOLU :
QUE le directeur général/greffier-trésorier monsieur Audrick Mofor ainsi que la directrice générale adjointe Mme Nathalie Fournier, soit autorisée à signer, pour la municipalité de Saint-Adelme, la convention d’aide financière ainsi que tout document relatif à ce projet;
QUE la municipalité s’engage à respecter les modalités du programme ainsi que les exigences de visibilité gouvernementale associées à l’aide financière.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENT

résolution #2026-28
AUTORISATION DE SIGNATURE -PROJET de la thermopompe du garage

Autorisation de signature – Programme ÉcoPerformance
ATTENDU QUE la municipalité a déposé une demande d’aide financière dans le cadre du Programme ÉcoPerformance;
ATTENDU QUE le Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs a confirmé l’admissibilité du projet « Prescriptif - Conversion chauffage-CII- électrique » réalisé au garage municipal, dossier 9300.4035-4329.0001;

ATTENDU QUE cette aide financière pourrait atteindre un montant maximal de 12 708,00 $, selon les modalités du programme;
ATTENDU QUE la municipalité doit désigner une personne autorisée à agir et à signer les documents relatifs à cette aide financière;
EN CONSÉQUENCE,


IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Martin Boulay;

ET RÉSOLU :
QUE le directeur général/greffier/trésorier monsieur Audrick Mofor ainsi que la directrice générale/greffière-trésorière adjointe Mme Nathalie Fournier, soit autorisée à signer, pour la municipalité de Saint-Adelme, tout document relatif à ce programme, incluant les formulaires et la demande de paiement;
QUE la municipalité s’engage à respecter les conditions et modalités du programme ainsi que les délais de réalisation prévus.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENT

résolution #2026-29
dÉPÔT DE LA LISTE DES PERSONNES ENDETTÉES POUR LES TAXES ENVERS LA MUNICIPALITÉ AU 31 DÉCEMBRE 2025
CONSIDÉRANT QUE, la directrice générale et secrétaire-trésorière a dressé en mars 2026 un état indiquant les immeubles sur lesquels les taxes imposées n’ont pas été payées en tout ou en partie;

CONSIDÉRANT QU’il est dans l’intérêt de la Municipalité de Saint-Adelme de procéder à la vente par enchère publique des immeubles sur lesquels les taxes imposées n’ont pas été payées en conformité avec les articles 1022 et suivants du Code municipal du Québec;

EN CONSÉQUENCE,

Il est proposé par Julien Ouellet, et résolu :

QUE le préambule mentionné ci-haut fait partie intégrante de la présente résolution.

D’autoriser la directrice générale adjointe et secrétaire-trésorière adjointe à entreprendre les démarches nécessaires auprès de la MRC de La Matanie pour la vente par enchères publiques s’il y a lieu le 19 mars 2026.. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

RÉSOLUTION #2026-30
NOMINATION DU DIRECTEUR GÉNÉRAL/GREFFIER-TRÉSORIER
Considérant que suite à la fin des mises en candidatures, nous avons analysé les candidatures selon leurs compétences et leurs qualifications;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Martin Boulay et résolu d’engager Monsieur Audrick Mofor comme directeur général/greffier-trésorier de la municipalité de Saint-Adelme.

ADOPTÉE À LA MAJOTITÉ, MADAME MÉLANIE CASTONGUAY À VOTÉ CONTRE.
RÉSOLUTION #2026-31
Demande de déneigement de monsieur regis collin du rang 6 est

CONSIDÉRANT QUE Monsieur Régis Collin veut cette année déneiger une partie du chemin secondaire public du rang 6 Est du 4 mars jusqu’au 15 mai 2026;

CONSIDÉRANT QU’UN certificat de responsabilité civile nous seras fourni;

EN CONSÉQUENCE Il est proposé par Monsieur Julien Ouellet et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’autoriser monsieur Régis Collin de déneiger le 6e rang Est à partir du 64B rang 6 Est jusqu’au 54 rang 6 Est  d’un chemin public non déneigé par la Municipalité selon les conditions du règlement 2021-01.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

VARIA
1-Défibrillateur 

période de questions

Monsieur le maire Christian Gauthier invite les personnes présentes à se prévaloir de cette période de questions.

RÉSOLUTION #2026-32
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE

Il est proposé par monsieur Julien et résolu à l’unanimité des conseillers présents :

DE lever la séance ordinaire du 9 mars 2026, l’ordre du jour étant épuisé.  Et la séance est levée à 19h30.
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

Je, Christian Gauthier, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal.

_________________________________


_____________________________

Christian Gauthier, maire



            Nathalie Fournier
Directrice générale, adjointe
et greffière-trésorière, adjointe
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Je soussignée, Christian Gauthier, maire de la Municipalité de Saint-Adelme, ayant signé le présent procès-verbal, reconnait et considère avoir signé toutes les résolutions qui y sont contenues.

____________________________ 

Christian Gauthier, maire
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